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Diooàei d’Ottawa. — Du 19 mare, eaiut Joseph (Ottawa, Orléans et 
Lemieux).

Diooiee de Saint-H taointhe. — Du 19 mare, saint Joseph (de Sorel).
Diocèse des Trois-Kitièreh.—Du 19 mars, saint Joseph (Maekinongê).
Diocèse de Sherbrooke. — Du 19 mars, saint Joseph (Ham Nord).
Diocèse de Nicolet. — Du 19 mars, saint Joseph (Manseau).
Diocèse de Vallethelo. — Du 19 mars saint Joseph (Huntingdon et 

Les-Cèdres).
Diocèse de Pembroke. — Du 19 mars, saint Joseph (Curry Settlement 

et tête du Lac Témiskainingue).
Diocèse de Joliette. — Du 19 mars, saint Joseph (Lanoraie).
Comme la fête de S. Joseph est privilégiée contre toute autre fête de 

saint (Ruhr, génér. du brév., titre x, n. 1), sa solennité est aussi préférée, 
en ce jour, à toute autre messe de titulaire (Ruhr, génér. du Missel, titre 
vi ; (Décret génér. du 2 décembre 189(1, ni. n. 3754). J. 8.

Prières des Qnarante-Henres
Dimanche, 7 mars — Saint-Jean-Baptiste.
Mardi,
Jeudi,
Samedi,

!)
11
13

— Saint-Hubert.
— Riviére-des-Prairiee.
— Sacré-Cœur.

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES
Par décision de Sa Grandeur Mgr l’archevêque de Montréal, 

ont été nommés :
M. l’abbé P.-M. Moulin, curé de Saint-Hermas, en remplace

ment de M. l’abbé C. Ouimet, qui se retire du saint ministère ;
M. l’abbé J.-C. Laçasse, aumônier des Sœurs de Sainte-Croix 

à Saint-Laurent;
M. l’abbé J.-B. Aubry, vicaire à Sainte-Hélène ;
M. l’abbé V. Robert, vicaire à Saint-Eusèbe.

AUX PRIERES

Sœur Mathias, née Eugénie Leduc, des Sœurs de la Charité de la Pro
vidence, décédée à Saint-Augustin, Rivière-La-Paix, Alberta.

Sœur Sainte-Thérèse de l’Enfant-Jésus, née Marie-Eva Lachapelle, de* 
Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, décédée à Montréal.

Sœur Saint-Exupère, née Marie-Flore Delisle, des Sœurs de la Congré
gation de Notre-Dame, décédée à Montréal.
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